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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 

 

5 - ANNEXES 

PLAN LOCAL D’URBANISME D'AY-SUR-MOSELLE 

 

 

 

 

 

 

Numéro Destination de l'emplacement réservé Superficie 
Bénéficiaire de 

l'emplacement réservé 

1        Aménagement urbain 409 m2 Commune 

 

 


